
  

 

 
 
Objet : Création d’un entrepôt logistique sur la commune de Saint-Jean-de-la-Neuville (76)  
 
 
 

ATTESTATION 
Non ruine en chaîne du bâtiment 

 

 
Dans le cadre de l’instruction du dossier de demande d’enregistrement de l’entrepôt 
en objet, nous nous engageons à ne pas commencer la construction du bâtiment 
avant d’avoir réalisé une étude technique démontrant que les dispositions 
constructives visant à ce que la ruine d’un élément suite à un sinistre n’entraîne pas 
la ruine en chaîne de la structure du bâtiment ont été prises. 
 
 
Fait à Neuilly-sur-Seine, 
Le 01/12/2020 

 
 

 
 

Romain LE CHENADEC 
Responsable de Programmes 

 
 
 
 
 
 
 


